






































CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE 
« offre de concours » 

Extension du réseau d’eau potable sous la voie rue du Chemin Vert à Chef-Boutonne 

 

Dans le cadre de la coordination de travaux entre Le Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau 
Potable 4B et Monsieur X, 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

Le Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable 4B,  

Dont le siège social est 73 route de Brioux 79170 PÉRIGNÉ, SIREN 257 901 256, représenté par 
son Président, Monsieur Bernard BELAUD, habilité par la délibération du 19 octobre 2022, 

Ci-après dénommée : « la collectivité » 

D’une part, 

 

ET 

 

Monsieur X,  

Demeurant X, 

Ci-après dénommée : « le propriétaire » 

D’autre part, 

 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ : 

 

Un particulier a la possibilité de participer volontairement au financement d’une extension de 
réseau par le biais d’une offre de concours, dès lors que la contribution est offerte en dehors de 
toute opération d’urbanisme. 

Le propriétaire trouve un intérêt à la réalisation d’une extension du réseau d’eau potable, jusqu’à 
son bien immobilier situé 40 rue du Chemin Vert 79110 CHEF-BOUTONNE. Le raccordement de 
son immeuble suppose la réalisation d’une extension de réseau de 290 mètres linéaires, pour un 
coût estimé de 27 386 € HT. La collectivité et la commune de Chef-Boutonne n’ont pas prévu 
d’effectuer ces travaux et ne les ont pas budgétés. 

A la demande du propriétaire, qui propose d’en financer une partie, la collectivité accepte de 
réaliser ces travaux. 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

1.1 OBJET 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions de mise en œuvre de l’offre de 
concours du propriétaire, acceptée par la collectivité, visant la réalisation des travaux d’extension 
du réseau d’eau potable sous la voie rue du Chemin Vert à Chef-Boutonne. 

Elle précise les engagements respectifs des parties, notamment la participation du propriétaire 
et les modalités de réalisation de l’extension de réseau. 

 



Les travaux, objet de la présente convention, concernent l’extension du réseau, de 290 mètres 
linéaires, sous la voie rue du Chemin Vert à Chef-Boutonne, par une canalisation de diamètre 60 
mm en fonte ; ils comprennent l’ensemble des obligations du maître d’ouvrage et la réfection de 
la voirie après l’intervention. Le détail des éléments nécessaires à la réalisation de l’extension 
figure en annexe de la présente convention. N’est pas compris le coût de création du 
branchement qui est à la charge du propriétaire. 

 

1.2 OFFRE 

Le propriétaire s’engage à verser d’une somme de 29 690,20 € TTC.  

Les modalités de règlement seront déterminées entre le propriétaire et le service de gestion 
comptable de Melle après émission du titre de recette. 

Le propriétaire s’engage à ne pas réaliser de travaux nécessitant la délivrance d’une autorisation 
d’urbanisme durant les cinq années qui suivent la réalisation de l’extension de réseau ainsi 
financée. 

 

1.3 ACCEPTATION DE L’OFFRE 

La collectivité a accepté l’offre par délibération en date du 19 octobre 2022. 

Conformément à la délibération n°2022-77 du 19 octobre 2022, la collectivité prend à sa charge la 
somme de 2 644,17 € HT correspondant à 40 % des 70 premiers mètres linéaires. 

La collectivité s’engage : 

 à réaliser les travaux dans un délai de X mois / au plus tard le xxx, 
 à respecter les règles de l’art, 
 à informer le propriétaire de l’avancement des travaux et de toute modification 

susceptible d’être apportée au projet, 
 à émettre un titre de recettes à l’encontre du propriétaire à réception des travaux. 

 

1.4 STATUT DE L’ÉQUIPEMENT REALISÉ 

Les équipements réalisés dans le cadre de l’offre de concours sont des équipements publics. Ils 
seront à ce titre entretenus et renouvelés par la collectivité, au même titre que l’ensemble du 
réseau. 

Il est possible qu’à terme d’autres usagers du service viennent s’y raccorder, sans que le 
propriétaire n’ait droit à un quelconque remboursement. 

 

1.5 RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

La collectivité peut renoncer à effectuer les travaux, mais devra rembourser les sommes perçues, 
sans être tenue au paiement de dommages et intérêts. 

La présente convention engage le propriétaire, qui ne peut la résilier unilatéralement. 

 

1.6 DURÉE 

La présente convention prendra effet à sa date d’approbation par les deux parties et se terminera 
à la date de perception de la participation du propriétaire. 

 

1.7 JUGEMENT DES CONTESTATIONS 



Faute d’accord amiable entre les parties, tout différent qui viendrait à naître à propos de la 
validité, de l’interprétation et de l’exécution de la présente convention sera soumis au tribunal 
administratif de Poitiers. 

 

 

Fait à XXX le XXXX en 2 exemplaires, 

Le Président, 
Bernard BELAUD 
 
 

Le propriétaire, 
X 

 

En annexe, bordereau des prix Alimentation en Eau Potable – Extension de réseau. 

 

 






